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lnatières et chores y contenue.I, continueront et feront en force jufqu'àu premier
jour de Janvier Mithuit cent fept,. et de là jufqu'à la fin de la Seffion' alors pro-
ch aine du Parlement Provincial, et pas plus longtems; Pourvu toujours, que toug
et chaqu'e Ordre ou Ordres émanés et publiés fous l'autorité du fufdit Aé, óu:qui
feront émanés et publiés fous l'autorité de cet A&e, ne continueront point et ne
feront point en force plus longtems que le dit premier jour de Janvier, Mil huit cent
fept, et de là jufqu'à la fin de la Seffion alors prochaine du Parlement ProvinciaL.
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ACTE pour faire 'application d'une autre fomme de Mille Livrés fur
quelques-uns des argens non appropriés entre les mains du Receveur
Général de Sa Majefié, pour améliorer la:navigation intéi-ieure de
cette Province entre Montréal.et le Lac St. François.

(i 9 e. Avril, 1806i)'

M i aroitpar le rapport des Conuiffaires tiomdépar Son Excellence
C l1e Lieutenant Gouverneur, en vertu de l'AEe de la Légiflature, paffé dans
la dernière Seflion, intitulé, "A de quifait l'application de lafomme de Mille Livres
"sur les argens non appropriés entre les mains du Receveur Général pour améliorer

la ravigation inlùrieure de cète"Provice.;" Qe''êffet zdes' uvrages. déj faits
poureilever uelquesuns des neiblarras dans les rapides' de Saint' Louis dans le
Fleuve Saint Laurent près de LaChine, a furpaffé eurs efpérances e qu'il fetoit
d'urgrand a.vantage d'adhevee ravau , auffi bien que d'enlever le ebrîr as
ui fetouvent dansla vigati5n dPout les batteaix depuis Montréal jufqu'a

La StFrariis, et plus 'parti &lièretert au del'de La Chine': Qu'il -plaire
donc à Vô r Majene, qu'il puiffe être fatué et qu'il foit fatué par la Très
txellente Majeflé du Roi' pár et de l'aivis et, conente£d Confeil Légi:-
1tíf et de l'Affemblée de laPrviée du BsCadâ, coñfituéset affeinbés
en veru et fousautorité d'urrAée du Palement de Grande Bretagre intitulé,

A&e qui rappelle certaines parties d'unrÀ&e paffé dans la quatorzième nnée
"du' Règnede Sa Majefié, intitulé, "A1ie qui pourvoit plus ecaceb>ent powtr le
s' Gouvernement de la P ovince de Québec dans l'Amérique Septentrionale, Et qui
« pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;" .t il
'eff par le préfent ftué'par l'atorité fùslite 'il feta'et pourra être loÀfible au
Gouverneur," 'Lietenant odverne ou la Perfone ayant l'admirtration
du Gouverniemeit de'cete Proince, de donner aux fusdits Commiffaires ou
à deux d'entr'eux; par un warrant ou des warraets fous fon feing et fceau,
adreffés au Receveur Général de Sa Muajefé dans la dite Province une autre

ribmie d'argent n'excédant point en tout Mlle Livres mnnole courante, à
predi'f qûëlquesuns des argerit ron' appropnés'q gü tíra nli:ien ou
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